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1. PAGE D’ACCUEIL DU PORTAIL FAMILLES 

 

 

 

 

Des démarches simplifiées, des informations personnalisées, des réservations en ligne, le 
paiement en ligne, … le Portail Familles vous simplifie la ville ! 

Le Portail Familles est accessible 7 jours sur 7 et 24h sur 24 depuis un ordinateur, une 
tablette ou un smartphone en se connectant au site internet de la ville d’Acigné : 

www.ville-acigne.fr, rubrique Enfance-Jeunesse/Portail Familles 

ou directement à l’adresse suivante :  

https://www.portail-familles.acigne.fr 

Vous pourrez y trouver les modalités de fonctionnement du Portail Familles 
présentées sous la forme d’un guide d’utilisation pour vos premières démarches. 
  

Multiaccueil 

Chrysalide 
Restauration 

scolaire 

Espace Jeunes 

Garderies 

Etude 

surveillée 
TAPO 

Accueil de 

loisirs 

http://www.ville-acigne.fr/
https://www.portail-familles.acigne.fr/
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2. ESPACE PERSONNEL : CREATION 

Pour créer votre espace personnel, 2 possibilités :  
 
1. Vos enfants sont scolarisés et ont déjà fréquenté les services Enfance-Jeunesse  
 
Le service Enfance-Jeunesse vous a transmis un identifiant et un mot de passe à 
l’adresse mail renseignée qui vous permettront d’accéder à votre espace personnel et 
sécurisé. Si vous n’avez rien reçu, veuillez contacter le service Enfance-Jeunesse. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Vos enfants n'ont pas fréquenté les services Enfance-Jeunesse : veuillez 
contacter le service Enfance-Jeunesse de la ville d’Acigné. 
 

ESPACE PERSONNEL : PRESENTATION 

 

Saisissez  votre identifiant et votre mot 

de passe vous ayant été communiqués 

Cliquez ensuite sur Connexion 
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3. REPRESENTANTS-MEMBRES DU FOYER-CONTACTS 

 
 

 
  

Représentants légaux 

Profil : identité, adresse postale, 

coordonnées téléphoniques et mail  

Membres du foyer : 

retrouvez vos enfants 

Contacts : vous pouvez créer des contacts via 

le bloc « Entourage » 

Identifiants : vous pouvez modifier 

votre mot de passe  

Entourage : vous retrouvez ici l'ensemble 

des membres de l'entourage que vous 

avez déclarés auprès des différents 

services 

 

Vous pouvez vérifier ou créer de nouveaux 

membres. 
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4. MON TABLEAU DE BORD 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Suivez l’état de 

vos demandes 

Consultez les échanges avec 

le service Enfance-Jeunesse 

Stockez et conserver 

vos pièces 

administratives : avis 

d’imposition, 

attestation CAF, … 

Modifier vos 

coordonnées : adresse, 

téléphone, mail. 

Editez vos documents : 

fiche de renseignement 

Factures : consultez et réglez 

vos factures en ligne 
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5. MA FAMILLE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bloc « Gérer les réservations » 
 
Vous pourrez effectuez vos réservations pour les services suivants et pour chacun de vos 
enfants :  
1. Accueil périscolaire (garderies et récréation maternelles) 
2. Restauration scolaire (REM) 
3. Etude surveillée-Garderie après étude 
4. ALSH Mercredis-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
5. ALSH Petites Vacances-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
6. ALSH Grandes Vacances-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
7. Les sorties extérieures 
8. Activités à la carte-Espace Jeunes 
  

Effectuez vos réservations 

ou annulations aux activités 

de vos enfants 

1. Effectuez vos 

préinscriptions pour 

les activités suivantes : 

- TAPO 

- Séjours-stages-sorties à la 
journée 
- Adhésion Espace Jeunes 

Justifiez une absence en 

joignant le justificatif 

d’absence 

Effectuez une simulation 

de vos tarifs par activité 
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LES RESERVATIONS 
 
 
 
 
 

1. Accueil périscolaire (garderies et récréation 
maternelles) 
 
2. Restauration scolaire (REM) 
 
3. Etude surveillée-Garderie après étude 
 
4. ALSH Mercredis-Accueil de loisirs (réservation sur 
site) 
 
5. ALSH Petites Vacances-Accueil de loisirs 
(réservation sur site) 
 
6. ALSH Grandes Vacances-Accueil de loisirs 
(réservation sur site) 
 
7. Les sorties extérieures 
 
8. Activités à la carte-Espace Jeunes 
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6. GERER LES RESERVATIONS 

 
1. L’Accueil Périscolaire permet de réserver les activités suivantes :  
 
- garderie du matin (lundi, mardi, jeudi, vendredi) = Gard Matin 
- garderie du soir (lundi, mardi, jeudi, vendredi) = Gard Soir 
- garderie du mercredi matin (uniquement le mercredi) = GardMerMat 
- garderie du mercredi midi (uniquement le mercredi) = Gard Midi 
- récréation maternelles (16h-16h30) : Récrémater 
Important : pour ce service de récréation, les réservations sont à effectuer 
uniquement pour les enfants de maternelle publique. 
 
2. La Restauration Scolaire permet de réserver les repas pour le midi au Restaurants 
d’Enfants Municipal.  
 
3. L’étude surveillée permet de réserver l’étude destinée aux enfants du CP au CM2, se 
déroulant à l’école élémentaire publique du Chevré et également la garderie après étude.. 
 
4. L’ALSH Mercredi-Accueil de Loisirs permet de réserver le repas du mercredi midi au 
Restaurants d’Enfants Municipal ainsi que l’après-midi du mercredi (et la sieste pour les 
touts petits de TPS-PS).  
 
5. L’ALSH Petites Vacances-Accueil de Loisirs permet de réserver les matins, après-
midi, les repas mercredi (et la sieste pour les touts petits de TPS-PS) pendant les petites 
vacances scolaires. Pour réserver la journée, vous devez cocher matin, repas et après-
midi. 
 
6. L’ALSH Grandes Vacances-Accueil de Loisirs permet de réserver les matins, après-
midi, les repas mercredi (et la sieste pour les touts petits de TPS-PS) pendant les petites 
vacances scolaires. Pour réserver la journée, vous devez cocher matin, repas et après-
midi. 
 
7. Les sorties extérieures-Accueil de Loisirs vous permettent de réserver les sorties 
payantes (tarif de 5,1 € pour 2020-2021) organisées par l’accueil de loisirs : piscine, 
patinoire, bowling, woupi, … Paiement en ligne obligatoire à effectuer au moment de 
la réservation. 
 

8. Les Activités à la carte-Espace Jeunes permet de réserver les activités à la carte 
payantes et gratuites pendant les vacances scolaires. Paiement en ligne obligatoire à 
effectuer au moment de la réservation pour les activités à la carte payantes. 
 
 
Bloc « Dossier administratif » 
 
Dans la rubrique « MA FAMILLE », sous le bloc « Dossier administratif », vous 
pourrez effectuer vos préinscriptions pour les TAPO et les Séjours-stages-sorties à 
la journée de l’ALSH et de l’Espace Jeunes. 
 
Vous pourrez également effectuer l’Adhésion-Espace Jeunes (année scolaire), 
obligatoire pour pouvoir participer aux activités de l’Espace Jeunes. 
Paiement en ligne obligatoire à effectuer au moment de l’adhésion 
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Cliquez sur « Gérer les réservations » : vous verrez apparaître l’écran ci-dessous avec 
les services disponibles à la réservation pour vos enfants. 
 

 
 
 
 
Une fois que vous avez cliqué sur « Gérer les réservations », vous devez sélectionner 
votre (vos) enfant (s) : exemple « Enfant Test Enfant 2 » et l’activité que vous souhaitez 
réserver Ex : « Accueil Périscolaire » en cliquant sur la flèche pour accéder à 
l’activité. 
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6.1. RESERVATION-LA DEMARCHE 

 

 
 
Vous vous apprêtez à faire une réservation pour un des services périscolaires suivants : restauration scolaire, accueil 
périscolaire, étude, ALSH mercredi ou vacances scolaires. 

Le guide d'utilisation est à votre disposition en page d'accueil pour vous aider dans votre démarche. 

Pour rappel : 

LES SERVICES PERISCOLAIRES 

Restaurant d’Enfants Municipal (REM) – Repas 

L’ensemble des élèves a la possibilité de déjeuner au REM (Restaurant d’Enfants Municipal), les jours scolaires de 
11h45 à 13h30. 

Le mercredi, service réservé aux enfants inscrits à l’ALSH. 

  

Mercredi après-midi – ALSH après-midi 

Les enfants inscrits à l’Accueil de Loisirs le mercredi après-midi sont pris en charge dès la fin de l’école, à 12h et 
emmenés au REM pour y déjeuner, avant de rejoindre le Pôle Enfance. Le repas ne peut être réservé que si l’enfant 
est présent l’après-midi. 

  

Récréation - Récrémater 

S’agissant des écoles publiques, la fin de l’école est fixée à 16 h, avec un temps de récréation de 16 h à 16 h 30, sous la 
surveillance des animateurs, permettant ainsi aux familles de pouvoir venir chercher leur enfant jusqu’à 16 h 30. Cette 
demi-heure, sous la responsabilité de la ville n’est pas facturée aux familles. 

L’inscription est demandée uniquement pour les enfants de l'école maternelle publique du Chat Perché (Récrémater). 

  

Garderies périscolaires 

L’école privée J. d’Arc organise son propre service de garderie. 

  

Garderie mercredi midi - Gard Midi 

Une garderie de fin de matinée de 12h à 12h45, est proposée au pôle enfance pour les autres enfants, permettant ainsi 
aux familles de pouvoir venir chercher leur enfant jusqu’à 12h45. 

  

Garderie matin - Gard Matin 

Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 

Lieu : pôle enfance la Passerelle 

Matin : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h30-8h30 

  

Garderie mercredi matin - GardMerMat 

Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 

Lieu : pôle enfance la Passerelle 

mercredi : 7h30-9h00 
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Garderie soir - Gard Soir 

Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 

Lieu : Pôle enfance la Passerelle 

Soir : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16h30-18h45 

  

Etude surveillée - Etude 

L’étude surveillée se déroule à l’école élémentaire du Chevré . 

Pour limiter le dérangement de l’étude par d’incessants va et vient, l’heure de départ des enfants a été fixée à partir de 
17 h 30 : cela permet également d’avoir 45 mn effectives d’étude au minimum. 

  

Garderie après étude - GardAprEtu 

A partir de 17H45, les enfants qui n’ont pu être récupérés par leurs parents sont conduits au pôle enfance pour une 
garderie après étude. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur commencer pour 

effectuer votre réservation 
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6.2. RESERVATION-LA DEMANDE 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Vous pouvez maintenant 

cocher les jours de 

réservation souhaités et 

les activités concernées 

Vous pouvez effectuer la 

même demande pour un 

ou plusieurs autre (s) 

enfant (s) de la famille 

en cochant cette case 

Vous pouvez appliquer 

une périodicité de vos 

réservations 

Puis, cliquez sur « Allez 

à l’étape 2 » 

Vous pouvez rechercher 

une période par mois 
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6.3. RESERVATION-LE RECAPITULATIF 

 

 

Vous trouverez un récapitulatif de vos réservations que vous pouvez modifier en cliquant 
sur « Retour à l’étape 1 ». 

 

 
 

 

Pour confirmer vos 

réservations, cliquez sur 

« Valider » 

Votre demande a alors 

bien été enregistrée 
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6.4. HISTORIQUE DES DEMANDES DANS « DERNIERES DEMANDES » 

 

Vous pouvez également retrouver l’historique de vos demandes dans le bloc 
« Dernières demandes » sur votre espace d’accueil. 

 

 

 

Pour modifier ou annuler vos réservations, il vous suffit de faire la même démarche 
en cochant ou décochant, dans la mesure où les modifications ou annulations sont 
réalisées dans les délais. 

 

L’ensemble de cette procédure de réservation est identique à tous les services 
périscolaires suivants que vous retrouverez dans le bloc « Gérer les réservations » :  

1. Accueil périscolaire (garderies et récréation maternelles) 
2. Restauration scolaire (REM) 
3. Etude surveillée-Garderie après étude 
4. ALSH Mercredis-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
5. ALSH Petites Vacances-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
6. ALSH Grandes Vacances-Accueil de loisirs (réservation sur site) 
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7. RESERVATIONS POUR LES SORTIES EXTERIEURES 

ALSH (Accueil de loisirs) 

 
Les « Sorties extérieures » de l’Accueil de loisirs correspondent à des sorties à la demi-
journée,  le matin ou l’après-midi pendant les périodes des vacances scolaires : piscine, 
patinoire, bowling, woupi, … 
Tarif des « Sorties extérieures » pour l’année scolaire 2018-2019 : 5 € 
 
Les réservations s’effectuent selon un nombre de places disponibles ; le paiement 
en ligne est obligatoire pour valider votre réservation. 
 
Cliquez sur « Gérer les réservations » : vous verrez apparaître l’écran ci-dessous avec 
les services disponibles à la réservation pour vos enfants. 
 

 
 
 
Puis, cliquez sur « Sorties Extérieures ». 
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CHOIX DES PERSONNES 
 

 
 

 

MA DEMANDE 

 

 

Sélectionnez votre enfant ou vos 

enfants souhaitant participer aux 

Sorties extérieures Cliquez sur « Allez à l’étape 2 » 

Vous êtes bien dans la rubrique 

« Sorties extérieures » 

Cliquez sur les activités 

souhaitées puis « Aller à l’étape 3 
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RECAPITULATIF 

 

 

 

 

  

Vérifier votre 

réservation, validez 

et payez en ligne 
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8. ADHESION ANNUELLE 

ESPACE JEUNES 

 
Pour pouvoir participer aux activités de l’Espace Jeunes, l’adhésion annuelle est 
obligatoire.  Paiement en ligne obligatoire à effectuer au moment de l’adhésion. 
 
Pour effectuer l’adhésion « Espace Jeunes », cliquez sur « Dossier administratif » : 
vous verrez apparaître l’écran ci-dessous avec les services disponibles à la réservation 
pour vos enfants. 
 

 
 
 
 
Puis, cliquez sur « Adhésion Espace Jeunes ». 
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CHOIX DES PERSONNES 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

ATTENTION, ce n’est pas terminé ! Il faut poursuivre en cliquant ICI  

Vérifiez l’enfant concerné puis 

cliquez sur« Allez à l’étape 2 » 

 

Vous êtes bien dans la rubrique 

« Adhésion Espace Jeunes » 

Vérifiez l’enfant concerné puis 

cliquez sur « Validez » 
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CHOIX DES PERSONNES 

 

 

 

MA DEMANDE 

 

 Cliquez sur + 

 

Sélectionnez votre enfant puis 

cliquez sur« Allez à l’étape 2 » 
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Cliquez sur OUI puis cliquez 

sur« Allez à l’étape 3 » 

 

Votre demande d’adhésion est validée ; 

cliquez sur« Allez à l’étape 3 » 
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LE RECAPITULATIF 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Votre Panier et 

votre montant à 

payer pour 

l’adhésion 

Espace Jeunes 

 

Validez et payez 
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9. RESERVATIONS POUR LES ACTIVITES A LA CARTE 

ESPACE JEUNES 

 
Les « Activités à la carte » de l’Espace Jeunes correspondent à des sorties à la demi-
journée (principalement les après-midi) ou à la journée,  pendant les périodes des 
vacances scolaires : laser game, bowling, patinoire, … 

Tarifs des « Activités à la carte » : ces activités à la ½ journée ou à la journée font l’objet 

d’une tarification spécifique avec une participation de la ville et des familles à hauteur de 

50% chacune. Ils varient donc en fonction du coût de l’activité.  

 
Les réservations s’effectuent selon un nombre de places disponibles ; le paiement 
en ligne est obligatoire pour valider votre réservation. 
 
Cliquez sur « Gérer les réservations » : vous verrez apparaître l’écran ci-dessous avec 
les services disponibles à la réservation pour vos enfants. 
 

 
 

 
 
Puis, cliquez sur « Activités à la carte-Espace Jeunes ». 
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CHOIX DES PERSONNES 

 

 
 

LA DEMANDE 

 

 

Vous êtes bien dans la rubrique 

« Activités à la carte-Espace Jeunes » 

Sélectionnez votre enfant puis 

cliquez sur« Allez à l’étape 2 » 

 

Cliquez sur les activités 

souhaitées puis « Aller à l’étape 3 
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LE RECAPITULATIF 

 

 

 

 

 

  

Votre Panier et 

votre montant à 

payer 

 

Vérifier votre 

réservation, 

validez et payez 

en ligne 
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10. PREINSCRIPTIONS TAPO 

Temps d’Activités Périscolaires Organisés 

 
Les « TAPO » Temps d’Activités Périscolaires Organisés ont lieu sur le temps du midi 
pour les enfants déjeunant au Restaurant d’Enfants Municipal (REM), entre 12h et 13h45. 
Ils se déroulent sur des cycles de 6   séances entre chaque période de petites vacances 
scolaires, pour des groupes de 10  à 14 enfants. 
  
Il s’agit d’activités de sensibilisation, dans une démarche ludique, pour faire découvrir  
différentes pratiques artistiques, culturelles, manuelles, scientifiques ou sportives aux 
enfants. 
Les TAPO sont non obligatoires et gratuits, mais avec préinscription : ils sont  
encadrés par des personnels d’animation (animateurs BAFA, BPJEPS), des intervenants         
d’associations locales (musicien intervenant, animateur sportif). Ils peuvent aussi 
s’appuyer sur des bénévoles (Lire et faire lire) et les associations de parents d’élèves 
 
Cliquez sur « Dossier administratif » . 
Vous verrez apparaître l’écran ci-dessous avec les « Listes d’attente des TAPO » des 
différents niveaux :  
 
- Liste d’attente TAPO Maternelle publique 
- Liste d’attente TAPO Maternelle privée 
- Liste d’attente TAPO CP-CE1 
- Liste d’attente TAPO CE2-CM1-CM2 
 

 

 

  Cliquez sur le ou les TAPO correspondant à 

l’école ou au niveau de votre enfant  
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LA DEMARCHE 

 

 

 

LA DEMANDE 

 

 

 

  

Vous êtes bien dans la rubrique « Liste 

d’attente TAPO-Maternelle publique » 

Sélectionnez vos choix de TAPO par ordre 

de préférence : 1er choix, 2ème choix, …puis 

« Allez à l’étape 2 »  
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LE RECAPITULATIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vous trouverez un récapitulatif de vos choix 

pour vérification. Puis, validez. 

 

 

Votre demande a été enregistrée. Un mail de confirmation vous sera 
envoyé pour valider l’inscription définitive de votre enfant et vous préciser 

les modalités d’organisation du TAPO (dates, horaires, encadrement)Un 
courrier ou mail de confirmation, vous reprécisant les 
modalités          d’organisation de l’atelier (dates, 
horaires, encadrement, …), vous sera envoyé pour 
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11. PREINSCRIPTIONS SEJOURS-STAGES-SORTIES A LA JOURNEE 

ALSH-ESPACE JEUNES 

 
Les « Séjours-stages-sorties à la journée » de l’Accueil de loisirs et de l’Espace Jeunes 
ont lieu pendant les périodes des vacances scolaires. … 
 
Tarifs des « Séjours-stages-sorties à la journée » : les tarifs appliqués aux séjours, 
stages et aux sorties à la journée ont fait l’objet d’une évaluation afin de proposer des 
tarifs adaptés à la situation familiale et financière des usagers avec une participation 
financière de la ville d’Acigné. 
 
Cliquez sur « Dossier administratif ». 
Vous verrez apparaître l’écran ci-dessous ; cliquez sur « Liste d’attente Stage Couture » 
et l’enfant concerné par la tranche d’âge. 
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LA DEMARCHE 

 

 

 

MA DEMANDE 

 

 

 

 

Vous êtes bien dans la rubrique « Liste 

d’attente Stage Couture » 

Cliquez sur« Commencer » 

 

Cliquez sur« OUI » 
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LE RECAPITULATIF 

 

 

 

 
 
 
 
 
Votre demande a été enregistrée. Un mail de confirmation vous sera envoyé pour valider 
l’inscription définitive de votre enfant ou vous informer qu’il est placé sur liste d’attente. 

  

Vérifiez et 

cliquez sur 

« Valider » 
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12. PETITE ENFANCE 

MULTI-ACCUEIL «  CHRYSALIDE » 

 
1. Votre enfant a été admis et fréquente le multi-accueil Chrysalide. 
 
Le service Enfance-Jeunesse vous a transmis un identifiant et un mot de passe à 
l’adresse mail renseignée qui vous permettront d’accéder à votre espace personnel et 
sécurisé. Si vous n’avez rien reçu, veuillez contacter le service Enfance-Jeunesse. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour effectuer les réservations, cliquez sur « Gérer les réservations » : vous verrez 
apparaître l’écran ci-dessous avec les services disponibles à la réservation pour vos 
enfants. 
 

 
 
Puis, cliquez sur « Accueil Régulier Collectif (contrat mensuel)-Multi-accueil 
Chrysalide ». 

Saisissez  votre identifiant et votre mot 

de passe vous ayant été communiqués 

Cliquez ensuite sur Connexion 
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LA DEMARCHE 

 

 
 
Vous vous apprêtez à faire une réservation pour un des services périscolaires suivants : restauration scolaire, accueil 
périscolaire, étude, ALSH mercredi ou vacances scolaires, multi-accueil « Chrysalide ».. 

Le guide d'utilisation est à votre disposition en page d'accueil pour vous aider dans votre démarche. 

Pour rappel : 

LES SERVICES PERISCOLAIRES-PETITE ENFANCE 

Restaurant d’Enfants Municipal (REM) – Repas 

L’ensemble des élèves a la possibilité de déjeuner au REM (Restaurant d’Enfants Municipal), les jours scolaires de 
11h45 à 13h30. 
Le mercredi, service réservé aux enfants inscrits à l’ALSH. 
  
Mercredi après-midi – ALSH après-midi 

Les enfants inscrits à l’Accueil de Loisirs le mercredi après-midi sont pris en charge dès la fin de l’école, à 12h et 
emmenés au REM pour y déjeuner, avant de rejoindre le Pôle Enfance. Le repas ne peut être réservé que si l’enfant 
est présent l’après-midi. 

  
Récréation - Récrémater 

S’agissant des écoles publiques, la fin de l’école est fixée à 16 h, avec un temps de récréation de 16 h à 16 h 30, sous la 
surveillance des animateurs, permettant ainsi aux familles de pouvoir venir chercher leur enfant jusqu’à 16 h 30. Cette 
demi-heure, sous la responsabilité de la ville n’est pas facturée aux familles. 
L’inscription est demandée uniquement pour les enfants de l'école maternelle publique du Chat Perché (Récrémater). 
  
Garderies périscolaires 

L’école privée J. d’Arc organise son propre service de garderie. 
  
Garderie mercredi midi - Gard Midi 
Une garderie de fin de matinée de 12h à 12h45, est proposée au pôle enfance pour les autres enfants, permettant ainsi 
aux familles de pouvoir venir chercher leur enfant jusqu’à 12h45. 
  
Garderie matin - Gard Matin 
Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 
Lieu : pôle enfance la Passerelle 
Matin : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h30-8h30 
  
Garderie mercredi matin - GardMerMat 

Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 
Lieu : pôle enfance la Passerelle 
mercredi : 7h30-9h00 
  

Garderie soir - Gard Soir 
Pour les enfants des écoles du Chat Perché et du Chevré 
Lieu : Pôle enfance la Passerelle 
Soir : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16h30-18h45 
  
Etude surveillée - Etude 

L’étude surveillée se déroule à l’école élémentaire du Chevré . 
Pour limiter le dérangement de l’étude par d’incessants va et vient, l’heure de départ des enfants a été fixée à partir de 
17 h 30 : cela permet également d’avoir 45 mn effectives d’étude au minimum. 
  
Garderie après étude - GardAprEtu 

A partir de 17H45, les enfants qui n’ont pu être récupérés par leurs parents sont conduits au pôle enfance pour une 
garderie après étude. 
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Multi-accueil - Chrysalide 

Le multi-accueil « Chrysalide accueille 24 enfants de moins de 3 ans encadrés par 6 professionnels et la directrice de la 
structure. 
Horaires d’ouverture : 8h-18h30, du lundi au vendredi 

 
 
 
 
 

MA DEMANDE 

 

 
 
2 possibilités pour effectuer vos réservations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur commencer pour 

effectuer votre réservation 

1. PAR JOUR DE RESERVATION 

Vous pouvez maintenant cocher les jours 

et horaires de réservation en cliquant sur la 

flèche     et en répétant l’opération pour 

chaque jour souhaitée pour la période 

concernée (ici mars 2019) 

Vous êtes bien dans la rubrique 

« Accueil régulier collectif-Chrysalide » 

2. APPLIQUER UNE PERIODICITE 

Plus pratique et rapide, vous pouvez 

appliquer une périodicité sur le mois 

(ici mars 2019) 
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1. PAR JOUR DE RESERVATION » 

 
Sélectionnez le jour de réservation en cliquant sur la flèche 

 

 
 
L’écran ci-dessous apparaît « Modifier les horaires ». 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

Cliquez sur« Ajouter une plage ». 

L’écran ci-dessous apparaît. 

 

Pour sélectionner votre plage horaire, 

faîtes glisser les curseurs selon les 

horaires souhaités, puis « Valider » 

Procéder de la même manière pour 

les réservations des autres jours du 

mois puis « Valider » 



 

37 

 
 

2. « APPLIQUER UNE PERIODICITE » 

 
Vous pouvez également effectuer vos réservations en cliquant sur « Appliquer une périodicité », 
notamment quand les jours et horaires de réservations et horaires sont définis. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Cliquez sur « Appliquer une périodicité » 
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2.1. Définir la période 

 

 
 

2.2. Définir le cycle 

 

 
  

Sélectionner la période souhaitée sur le calendrier. 

Date de début et de fin puis cliquez sur « Suivant » 

Définir le cycle : cochez le rythme souhaitée de vos 

réservations en répondant à la question puis cliquez 

sur « Suivant » 
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2.3. Jours et horaires de réservations 

 

 
 
L’écran ci-dessous apparaît « Modifier les horaires ». 
 

 
 
 

 
 
 

Sélectionner les jours et horaires de 

réservation en cliquant sur la flèche . 

L’écran ci-dessous apparaît 

Cliquez sur« Ajouter une plage ». 

L’écran ci-dessous apparaît. 

 

Pour sélectionner votre plage horaire, 

faîtes glisser les curseurs selon les 

horaires souhaités, puis « Valider » 

Procéder de la même manière pour 

les réservations des autres jours de 

la semaine puis « Valider » 
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2.4. Réservations 

 

 
 
 

2.5. Récapitulatif 

 

 
Vous trouverez un récapitulatif de vos réservations que vous pouvez modifier en cliquant 
sur « Retour à l’étape 1 ». 

Une fois vos jours et horaires de 

réservations sélectionnés, cliquez sur 

« Appliquer la périodicité » 

Pour confirmer vos 

réservations, cliquez sur 

« Valider » 

Vous retrouvez la périodicité de vos jours 

et horaires de réservations tout au long de 

la période sélectionnée 



 

41 

 

 
 
 
 
  

Votre demande a alors 

bien été enregistrée 
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2. Vous souhaitez faire une demande d’admission au multi-accueil « Chrysalide » et 
vous n’avez pas d’Espace Personnel sur le Portail Familles. 
 
Vous devez impérativement contacter le service Enfance-Jeunesse afin qu’il puisse 
disposer des renseignements nécessaires à la création de votre Espace Personnel. 
 
Une fois votre Espace Personnel créé, vous pourrez accéder au Portail Familles et 
procéder à une demande d’admission au multi-accueil « Chrysalide « de la manière 
suivante : 
 

Pour effectuer les réservations, cliquez sur « Dossier administratif » : vous verrez 
apparaître l’écran ci-dessous avec les services disponibles à la réservation pour vos 
enfants. 
 

 
 

Pour effectuer une demande d’admission au multi-accueil, cliquez sur « Demande 
d’inscription-Multi-accueil Chrysalide ». 
 

LA DEMARCHE 

 

 
 

Cliquez sur commencer pour 

effectuer votre demande 
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MA DEMANDE 

 
 

 
 

 
 
 

Indiquez la période souhaitée : date de début 

d’entrée au multi-accueil de début et de fin 

Indiquez le mode d’accueil souhaitée : 

accueil régulier (contrat annuel), 

accueil régulier (contrat mensuel), 

accueil occasionnel 

Sélectionner les jours et horaires de 

réservation en cliquant sur la flèche et 

renseignez les horaires 

Renseignez le questionnaire 

Cliquez sur « Allez à l’étape 2 » 
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L’écran ci-dessous apparaît et vous permet de vérifier les choix sélectioonnés. 
 

 

 
 
  Cliquez sur « Allez à l’étape 2 » 
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LE RECAPITULATIF 

 

 

 
Vous trouverez un récapitulatif de votre demande d’admission au multi-accueil 
« Chrysalide » que vous pouvez modifier en cliquant sur « Retour à l’étape 1 ». 

 
 
 
 
 

Pour confirmer votre demande, 

cliquez sur « Valider » 



 

46 

 
 
 
 
 
 
 
Les demandes d’admissions au multi-accueil « Chrysalide » sont instruites par une commission 
d’admission composée de l’Adjointe à la Petite Enfance-Enfance, du Directeur Scolaire-Enfance-
Jeunesse et de la directrice du multi-accueil. Cette commission prononce les admissions et se 
réunit à chaque fois qu’une ou plusieurs places se libèrent. 
  
L’attribution des places se fait en fonction des critères suivants : 
 
- domiciliation des familles sur la commune, 
- situation sociale et familiale, 
- l’âge de l’enfant, afin de permettre un équilibre des tranches d’âge des enfants accueillis. 
  
En dernier ressort, la date de dépôt de la demande pourra être prise en compte. 
  

Votre demande a alors bien été enregistrée et 

déposée. Elle sera traitée par le service 

instructeur et vous sera tenu informé de son issue 
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13. DELAIS DE RESERVATIONS 

 

11.1. LES CHANGEMENTS 

 
Les changements relatifs à la mise en pace du Portail Familles concernent les services 
suivants :  
 
1. Accueil périscolaire : garderies et récréation maternelles 
2. Restauration scolaire (REM) 
3. Etude surveillée-Garderie après étude 
 
Les délais de réservations instaurés pour ces services périscolaires permettront aux 
familles de conserver une réservation quasiment en temps réel :  
 
- arrêt des réservations ou des annulations de réservations pour l’ensemble des 
services la veille avant minuit pour le lendemain. 
 
Exemples : 
Réservations ou annulations possibles pour le lundi 4 février 2019 jusqu’au dimanche 3 
février 2019 avant minuit 
Réservations ou annulations possibles pour le mardi 5 février 2019 jusqu’au lundi 4 février 
2019 avant minuit 
 

11.2. LES SYSTEMES DE RESERVATIONS MAINTENUS   

 
Les modalités de réservation actuellement en vigueur sont maintenus pour les 
services ci-dessous. 
 
Accueil de loisirs « Arc en Ciel »-Mercredi  

o maintien du système actuel de réservation ou d’annulation de réservation en 
vigueur à l’accueil de loisirs jusqu’au mercredi avant minuit pour la semaine S+1. 

o maintien du dispositif actuel pour les réservations hors délais lorsque des places 
restent disponibles. 
Dans ce cas, les familles transmettent une demande obligatoirement par mail à 

mairie@ville-acigne.fr pour effectuer la demande de réservation hors délai. 

 

 

Accueil de loisirs « Arc en Ciel » et Espace Jeunes-Petites vacances 

o maintien du système actuel de réservation en vigueur à l’accueil de loisirs et à 
l’Espace Jeunes d’une inscription une semaine avant le début des petites 
vacances. 
Exemple pour les vacances de Février 2019 (du 11/02/2019 au 22/02/2019) : 

réservations ou annulations possibles jusqu’au dimanche 3 février avant minuit. 

o maintien du dispositif actuel pour les réservations hors délais lorsque des places 
restent disponibles. 
Dans ce cas, les familles transmettent une demande obligatoirement par mail à 

mairie@ville-acigne.fr pour effectuer la demande de réservation hors délai. 

  

mailto:mairie@ville-acigne.fr
mailto:mairie@ville-acigne.fr
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Accueil de loisirs « Arc en Ciel » et Espace Jeunes-Vacances d’été 2019 

TAPO : maintien du système actuel de réservation en vigueur d’une réservation sur liste 

d’attente une semaine avant le début des petites vacances pour la période suivant celles-

ci. 

Exemple pour les TAPO de mars-avril 2019 : réservations ou annulations possibles 

jusqu’au dimanche 3 février avant minuit. Traitement des réservations et réponses aux 

familles dans la semaine du 4 au 8 février 2019. 

 

14. EN CAS DE NON RESPECT DES MODALITES 

ET DES DELAIS DE RESERVATIONS 

 
L’efficacité de l’information délivrée aux gestionnaires municipaux repose sur la fiabilité 
des réservations effectuées par les familles. 
Il convient donc en parallèle de ce processus de réservation de proposer un dispositif de 
prise en compte des coûts et désorganisations générés dans les situations suivantes : 
 
Services périscolaires : REM, garderies, études, récréation (maternelles) 
 
- en cas de présence sans réservation effectuée pour les enfants présents au REM 
et/ou aux garderies et/ou à l’étude surveillée, 
 
- en cas de réservation sans présence, sauf transmission par tout moyen à la mairie 
d’un des justificatifs suivants  dans les 72 heures à compter du jour d’absence : 

 certificat médical, 

 changement de planning professionnel imprévu dûment justifié (imprimé spécifique 
ville d’Acigné), 

 
Compte tenu de la proposition soit de maintien des délais existants, soit d’inscription 
quasiment en temps réel – (veille avant minuit), il est proposé d’appliquer les frais de prise 
en charge des coûts générés de la manière suivante : 
 

Services Participation aux coûts générés par 

l’absence de réservation ou l’absence non 

justifiée 

Restaurant d’enfants municipal Tarif selon quotient familial + 50% 

Garderies Tarif brut selon quotient familial + 50% 

Etude surveillée Tarif selon quotient familial + 50% 

Garderie après étude Tarif + 50% 

 
Exemple pour la Restauration Scolaire : 
Vous êtes présent mais n’avez pas réservé ; votre tarif pour un repas est de 3,97 €. 
Alors, vous serez facturé 50% en plus (+ 1,98 €) de votre tarif ; vous paierez donc 5,95 € 

 

15. MODALITES DE PAIEMENT 
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Le Portail Famille vous permet de consulter, télécharger, éditer et payer vos factures. Le paiement 

des réservations pourra s’effectuer en post-paiement (REM, garderies, études, accueil de loisirs 

Arc en Ciel) ou en prépaiement pour certaines activités (sorties extérieures de l’accueil de loisirs, 

activités à la carte de l’Espace Jeunes). 

 

Pour vous déconnecter, veuillez cliquer sur le bouton « Déconnexion » 

 

 

 

Une question sur l’utilisation du Portail Familles ? Un problème à signaler ? 

Le service Enfance-Jeunesse est à votre disposition pour vous aider. 

Mairie d’Acigné 

Service Enfance-Jeunesse 

mairie@ville-acigne.fr 

Tél : 02.99.04.30.00 

mailto:mairie@ville-acigne.fr

